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Prise de position sur l’upgrade académique en 

psychomotricité 

 

A la suite du repositionnement de la formation romande au niveau 

Master, ce programme de formation a été développé à l’intention des 

thérapeutes en psychomotricité titulaires d’un Bachelor ou équivalent, 

qui souhaitent obtenir le Master of Science HES-SO en psychomotri-

cité. L'accent est mis sur le développement de compétences en re-

cherche appliquée et en gestion de projet, en lien étroit avec la pra-

tique professionnelle. 

 

Psychomotricité Suisse soutient cet upgrade académique en psycho-

motricité. Il vise à garantir l'égalité académique et professionnelle. 

Nous recommandons aux employeurs de le soutenir en tant que for-

mation continue pour les thérapeutes en psychomotricité, avec des 

prestations correspondantes de financement et de jours de formation 

continue pendant le temps de travail. 

 

 

Contexte 

Depuis 2019, la formation en psychomotricité est proposée à la HETS de Ge-

nève sous la forme d'un master. L’association s'est positionnée favorablement 

sur l'évolution du cursus. Le master en psychomotricité correspond à l'exper-

tise du discours spécialisé et aux compétences des professionnel.le.s. Nous 

considérons que les bachelors d'accès issus des domaines de la santé, du tra-

vail social, de la pédagogie, de la psychologie et des sciences du sport des 

différentes hautes écoles (HES/HEU/HEP) sont cohérents avec le domaine de 

la psychomotricité. 

 

Nous avons souligné à plusieurs reprises que nous saluons la mise en place 

d'un upgrade académique en cours d'emploi. Ceci afin de combiner les compé-

tences pratiques avec des aspects scientifiques approfondis, de favoriser une 

approche des offres existantes fondée sur des preuves des offres existantes et 

le développement de nouvelles interventions innovantes, et de permettre le 

développement de la pratique directement sur le terrain et de la profession en 

général. En tant qu'association professionnelle, il est également important pour 

nous de minimiser les risques d'inégalité fonctionnelle et salariale à long terme. 
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Offre actuelle d’upgrade académique 

La HETS a désormais développé une offre visant à garantir l'égalité académique 

et professionnelle en raison de l'évolution structurelle de la formation de BA à 

MA. L’upgrade académique s'adresse spécifiquement aux diplômés du cursus 

de Genève titulaires d'un bachelor ou d'un diplôme de l'ancien système et leur 

permet d'obtenir le titre de master via un parcours spécifique de 60 ECTS. 

L'accent est mis sur le développement de compétences en méthodologie et en 

recherche appliquée en lien étroit avec la pratique professionnelle. 

 

L’upgrade académique vise les compétences suivantes : 

 Capacité à mettre en œuvre des recherches-actions dans le domaine de 

la psychomotricité afin de faire évoluer la pratique et de contribuer à 

l'ancrage scientifique de la discipline 
 Développer des stratégies de recherche appliquée, clinique et 

d’innovation qui contribuent à la résolution de nouvelles problématiques 

et participent à l’évolution de la profession, du domaine d'études ainsi 

que de la société 
 Augmenter les compétences en gestion de projets et d'équipes. 
 

 

Les avantages pour les employeurs et les psychomotricien.ne.s sont multiples: 

 Acquisition des fondements professionnels actuels en matière de 

méthodologie de recherche et de science et renforcement de l'approche 

fondée sur des preuves 
 Développement des offres et des interventions dans le cadre de l’emploi  
 Promotion de la relève des intervenant.e.s académiques  
 

 

Soutien de Psychomotricité Suisse 

Psychomotricité Suisse soutient cette offre d’upgrade académique. Nous re-

commandons aux employeurs de la soutenir en tant que formation continue 

pour les thérapeutes en psychomotricité, avec les possibilités correspondantes 

de financement et de jours de formation continue pendant le temps de travail. 
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